
Le mot du Président 

Grâce à l’engagement, à la compétence et au sens de l’intérêt général de ses 

membres, tous bénévoles, et malgré un budget très modeste, l’Académie de l’Eau 

est progressivement parvenue, en une dizaine d’années, à apporter un certain 

nombre de contributions innovantes et appréciées dans les grandes probléma-

tiques actuelles de la gestion de l’eau dans le monde:  

 Le droit à l’eau et à l’assainissement, y compris sa mise en œuvre,  

 L’eau et l’aménagement du territoire, 

 L’eau et la diversité culturelle, 

 La gestion concertée des eaux transfrontalières,  

 L’eau et la santé, 

 L’eau et le changement climatique. 

Alors que la crise économique et financière entraine une réduction des aides pu-

bliques, et que les défis environnementaux s’accélèrent partout, il importe, aujour-

d’hui comme hier, que l’Académie de l’Eau poursuive sa mission originale de ré-

flexion et de proposition transdisciplinaire, intersectorielle et prospective sur les 

divers aspects de la gestion des ressources et des multiples usages de l’eau, en 

France, en Europe et à l’international.  

Je vous remercie vivement pour votre fidèle soutien qui doit nous permettre de 

transverser cette période difficile et de prendre un nouvel élan.  

 

    Professeur Marc Gentilini 

 

 

    Président de l’Académie de l’Eau  

Editorial  
 

―L’eau est le  

miroir de notre  
avenir.‖ 

 
Gaston Bachelard 
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Conseil d’administration  
Le conseil d’administration de l’Académie de l’Eau s’est réuni le 24 septembre 

2012, à Nanterre, sous la présidence du Professeur Marc GENTILINI.  

A cette occasion, il a été fait le point sur les activités en cours en 2012, sur la 

situation financière ainsi que sur les perspectives pour l’année 2013 et au -delà, 

compte-tenu du renforcement en cours du Partenariat Français pour l’Eau (PFE). 

A la suite de cette réunion, notre collègue Marc -Antoine MARTIN, Ingénieur Gé-

néral Honoraire des Ponts, des Eaux et des Forêts, ancien Secrétaire Général du 

Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM), a rejoint l’équipe perma-

nente de l’Académie de l’Eau en tant que Secrétaire Général Adjoint.  



Axe 4  

Suivi et évaluation des programmes de mesures (PDM)  de la  DCE 

Le comité de pilotage mené par l’ASTEE, avec le concours de l’Académie de l’Eau, 

s’est réuni le 18 septembre 2011 à Nanterre ; il a entendu le récent rapport présenté 

sur ce thème par le CGAAER et fait le point de l’état d’avancement de ses propres 

travaux. La prochaine séance est prévue le 6 décembre 2012 à Nanterre pour déga-

ger les enseignements et les messages à proposer en perspective de la révision des 

programmes de mesures de la DCE. 

Axes de travail inter-associatif 
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Axe 5 

Eau et changements globaux à l’horizon 2030-2050 

Le comité de pilotage mené par la SHF, avec l’appui technique de l’Académie de 

l’Eau, s’est tenu le 22 juin 2012 et se réunira à nouveau le 19 octobre 2012, à la 

SHF, pour poursuivre son programme de travail ; après la réussite du séminaire de 

mai 2011, il est prévu d’en organiser un deuxième au printemps 2013.  

Axe 3:  

Eau et Economie  

Dans le prolongement de sa contribution à la préparation au «  Blue Print », prévu fin 

2012, sur le modèle économique pour une eau efficiente en Europe, et du succès 

remporté par le colloque organisé sur ce thème le 23 février 2012, à Lyon, en parte-

nariat avec l’Agence de l’Eau Rhône, Méditerranée et Corse, l’Académie de l’Eau pré-

pare à nouveau avec cette agence une seconde manifestation dans ce domaine, au 

début de l’année 2013 

Eau et changement climatique  - Piloté par  Jean-Luc Redaud 

Après avoir efficacement copiloté avec l’UNESCO ; au Forum Mondial de l’Eau de Marseille en mars 2012 

puis au Sommet de développement durable RIO + 20 en juin 2012, un ensemble de travaux débouchant sur 

4 propositions complémentaires pour mieux faire face aux incertitudes liées aux impacts du changement cli-

matique sur les ressources et les usages de l’eau, l’Académie de l’Eau a passé le relais au Partenariat Fran-

çais pour l’Eau (PFE) auquel, en tant que de besoin, elle continuera à apporter son concours pour engendrer 

de fructueuses réflexions dans le « Blue Print » européen, les programmes d’adaptation liés à la Convention 

Climat, … dans la perspective du prochain Forum Mondial de l’Eau de Daegu (Corée) en 2015.  



L’Académie de l’Eau a accueilli en stage, à compter du 1er avril 2012, Mademoiselle Yishi AN, étudiante chi-

noise en droit de l’environnement à l’Université de Paris -Sud, pour préparer un mémoire de Mastère 2 sur le 

thème de la préservation de l’eau en Chine, intitule “La France et la Chine : Comparaison du système 

législatif de la gestion de l’eau”, sous l’égide de notre collègue Jacques SIRONNEAU, expert du droit de 

l’eau, en France et à l’international.  La soutenance a eu lieu avec brio le 26 septembre 2012.  

Parallèlement, l’Académie de l’Eau contribue au développement de la coopération franco -chinoise dans le 

secteur de l’eau au sens large, dans le domaine des échanges documentaires, en partenariat avec les édi-

tions JOHANET et dans le domaine des inondations, préoccupation générale, accentuée par le changement 

climatique. Toutes ces actions s’inscrivent dans le cadre des accords officiels de la Chine tant avec la 

France qu’avec l’Union Européenne. 

Eau et Santé : Sous-groupe 2 : Les risques et les normes 
Action 2b  

Cohérence des cadres normatifs de l’eau et de la santé :  

procédures et référentiels  

Le rapport sur l’analyse des processus d’élaboration des valeurs réglementaires 

de qualité pour les eaux destinées à la consommation humaine a été finalisé. Les 

paramètres microbiologiques, chimiques et radioactifs ont été développés. Les 

organismes qui ont participé à l’élaboration de ces valeurs de qualité, ainsi que la 

procédure d’adoption à l’échelle européenne ont été détaillés. Ce rapport, élabo-

ré par Claire ATMANI, Chargée de mission juridique à l’Académie de l’Eau, et 

sous la direction d’Yves LEVI, Professeur à l’Université Paris -Sud met en avant 

les similitudes et incohérences dans la procédure d’élaboration des valeurs de 

qualité, permettant ainsi aux différentes parties intéressées de proposer des re-

commandations aux organismes spécialisés. Vous pouvez télécharger ce rapport 

sur notre site internet www.academie-eau.org, rubrique publications. 

Coopération franco-chinoise 

Les inondations  TERIME – piloté par le LEESU (Ponts-Paris Tech) 
L’Académie de l’Eau poursuit l’étude « Les territoires de l’eau et la gestion métropolitaine du risque d’inon-

dation : du bassin amont de la Seine au Grand Paris” (TERIME), pilotée par le Laboratoire “Eau, Environne-

ment et Structures Urbaines” (LEESU) et menée en partenariat avec l’EPTB Seine -Grands Lacs, pour le 

compte du Commissariat Général au Développement Durable (CGDD). Une visite de terrain à la plaine de La 

Bassée avec l’équipe scientifique, a eu lieu le 5 juillet 2012 ; un séminaire de restitution est en cours d’orga-

nisation, avec également la participation du Conseil Général du Val de Marne.  
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L’Académie de l’Eau a été invitée à participer à trois colloques organisés à Milan au premier trimestre 2013 :  

 Le 29 janvier 2013 sur l’éthique de l’environnement,  

 Le 28 février 2013 sur les dégâts de la pollution,  

 Et le 13 mars 2013 sur la gestion des ressources en eau.  

Coopération franco-italienne 

http://www.academie-eau.org/
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L’Académie de l’Eau continue sa promotion du droit à l’eau et à l’assainissement. Le droit à l’eau a bien été 

reconnu officiellement par la France ; mais il ne figure pas de façon tout à fait adéquate en droit interne, qui le 

rende effectif et opposable. À cet effet, des suggestions ont été élaborées en vue de compléter les disposi-

tions législatives existantes et de les rendre plus efficaces, en ce qui concerne notamment la tarification pro-

gressive et la tarification sociale.   

Le droit à l’eau — Piloté par Henri Smets 

Le 5 septembre 2012, l’Académie de l’Eau a répondu à l’appel à projets, lancé par l’Agence Nationale de la 

Recherche (ANR), intitulé « Etudes transdisciplinaires sur l’avenir de la Méditerranée  » (TRANSMED). En par-

tenariat avec l’Union Internationale des Ingénieurs et des Scientifiques Francophones (UISF) , basée à 

l’UNESCO et avec le concours de l’Ecole Hassania des Travaux Publics (EHTP) de Casablanca, elle a propo-

sé le projet intitulé « Eau et développement durable de la région méditerranéenne  », articulé autour des 4 

grands thèmes suivants :  

 Eau, changement climatique et services climatiques,  

 Eau et aménagement des territoires urbains ou ruraux, littoraux ou intérieurs,  

 Eau, alimentation, sécurité alimentaire et santé publique,  

 Eau, culture et sociétés. 

La synthèse finale conduirait à l’élaboration d’un Guide -Conseil « Eau et développement durable de la région 

méditerranéenne : vers un nouvel art de vivre méditerranéen  » qui pourrait être diffusé en 2016, en français, 

anglais et arabe. 

Méditerranée  

51, rue Salvador Allende, 92027 Nanterre Cedex, France 

Tél : 01 41 20 18 56, Fax : 01 41 20 16 09, E-mail : academie@oieau.fr 

www.academie-eau.org – www.eaudiversiteculturelle.org 

Eau et Culture — Piloté par Marie-Joséphine Grojean 

Le 28 septembre 2012, l’Académie de l’Eau s’est réunie au siège 

de la Fondation CHIRAC, avec la Fondation du Cardinal POU-

PARD et le Musée du Quai Branly « Là où dialoguent les cul-

tures », en vue d’organiser ensemble, en 2013, une manifesta-

tion sur le thème « Eau, Culture et Spiritualité », comportant un 

colloque international, assorti d’une brochure explicative bilingue 

français / anglais. 

Une exposition sur ce thème, pour partie permanente et pour 

partie itinérante, pourrait être utilement envisagée par la suite.  


